
COMPTE RENDU D’ANIMATION

Intitulé : Réunion d'accueil et d'organisation de l'année

Bassin : d'Antony 13

Date :17 octobre

Animateurs :J. Hamelin et X.

Blanc

IA-IPR EVS : Mme Anaya 

Abbadi

 Nombre de présents :33/37

Thématique : Réunion d'accueil et 
d'organisation de l'année

Parcours pluriannuel : non

 Ordre du jour :
Introduction par Madame Abbadi ( IA IPR EVS du bassin)
Présentation de M. Christophe Schoeser ( Référent numérique du bassin)
Informations diverses :

GAR
Incorruptibles
Réforme lycée + manuels + tablettes
GIDEC
PPCR

Choix des dates des prochaines réunions et des thèmes
Tour de table/présentation des collègues

  Intervenant(s) :

Christophe Schoeser ( Référent numérique du bassin)
Madame Abbadi ( IA IPR EVS du bassin)

  

Synthèse/Contenu des interventions :



Introduction par Madame Abbadi ( IA IPR EVS du bassin)

Madame Abbadi dans son introduction à développé les différents points 
soulevés par la lettre de rentrée des IA IPR EVS. Elle a de plus présenté les 
différents chantiers mis en œuvre et poursuivis par le ministère pour l’année
2019-2020.
Anaya.abbadi@ac-versailles.fr
Présentation de M. Christophe Schoeser (Référent numérique du bassin)

Après une courte présentation il a évoqué le FUN qui aura lieu le mercredi 
27/11 matin au collège les petits ponts à Clamart, et auquel il a 
cordialement invité les professeurs documentalistes présents à participer.
Il a ensuite rappelé ses missions et sa disponibilité à aider les collègues dans 
leurs projets numériques et dans le développement des outils numériques 
découlant de la réforme du baccalauréat.
christophe.schoeser@ac-versailles.fr
Informations diverses

Convocations réunions de bassin/liste de diffusion

Plusieurs collègues n’ont pas reçu de convocations. Les animateurs ont 
remontés ces problèmes aux responsables. Il a été rappelé aux professeurs 
documentalistes du bassin qu’on l’on doit être inscrit à la liste de diffusion 
du bassin avec son adresse professionnelle en ac-versailles.fr.

GAR

Certains collègues référents GAR ont pu définir la tâche et montré l’outil de 
gestion auprès des collègues encore peu ou pas familiarisé avec celle-ci. Il a 
rapidement été soulevé le coté chronophage de la tâche. Mais c’est surtout 
l’ouverture automatique des droits de gestion pour le professeur 
documentaliste qui interroge les collègues. Comment face à cette nouvelle 
tâche chronophage continuer à mener des actions pédagogiques et 
culturelles parfois elles-mêmes très prenantes? De plus le GAR s’apparente 
pour certains collègues à la gestion des manuels scolaire, dont il n’est pas 
question sur la circulaire de mission des documentalistes. Madame 
l’inspectrice d’académie à alors bien rappelé que les ressources concernées 
par le GAR sont plus multiples que les manuels scolaires numériques, que le 
professeur documentaliste est formé et qu’il peut se saisir de cette nouvelle 
fonction et que c’est dans tous les cas localement, à l’échelle de l’EPLE que 
peuvent se régler les questions des nominations des gestionnaires des 
ressources et les rémunérations de ceux-ci.

Incorruptibles

Les collègues ne sont pas intéressés par la proposition d’une intervention en 

mailto:Anaya.abbadi@ac-versailles.fr
http://ac-versailles.fr/
mailto:christophe.schoeser@ac-versailles.fr


réunion de bassin d’un correspondant du concours des incorruptibles.

Réforme lycée + manuels + tablettes

À la date de la réunion, les lycées professionnels venaient de recevoir leurs 
dotations en tablettes. Les professeurs documentalistes de lycée 
professionnel nous ont fait part que l’obligation faite de prendre le tout 
numérique pour ces lycées, était vécu comme une injustice. D’après 
d’autres collègues, certains niveaux (CAP par exemple) ne sont pas dotés en 
manuels scolaires a la hauteur de leurs besoin ( et en comparaison aux lycée 
généraux). Madame Abbadi a rappelé que ces établissements continuaient à 
utiliser des consommables papier., et que les manuels et les consommable 
correspondaient au nombre de manuels proposé aux séries générales Les 
prochaines réunions seront l’occasion pour entendre les premiers retours des
collègues concernés et d’en faire un premier bilan.
Pour les lycée généraux et technologiques ayant choisi le format papier, tous
les manuels ne sont pas encore parvenus dans les établissements.
Certains collègues ont remontés leurs questionnement concernant la réforme
du lycée et certains cas particuliers de classe à l’équipe pédagogique 
composées de plus de 40 professeurs, causant des difficultés pour les 
emplois du temps mais aussi pour les élèves habitués à fonctionner en 
groupe classe. Ces situations compliquées sont toutefois à la marge.

GIDEC

Nous avons pu évoquer la possibilité de confier désormais aux professeurs de
discipline l’inscription sur le questionnaire classique GIDEC (envoi de 
spécimen). En effet compte tenu du RGPD, les professeurs documentaliste 
ne peuvent plus porter à la connaissance d’une entreprise privé les données 
personnelles de collègues.

PPCR

Les collègues concernés par le PPCR ont reçu des précisions sur le 
déroulement des  différentes échéances du rendez-vous de carrière
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